
 _________________________________________________________________________________________  

Procès-verbal du Comité Syndical du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 Vallées du Lundi 14 Septembre 2020 
1 

 
 
 

POLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL TERNOIS 7 VALLEES 
 
 

PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL 
DU LUNDI 14 SEPTEMBRE 2020 

 
 

 
L’an Deux Mille Vingt, Le Quatorze Septembre, à dix-sept heures trente, les membres du Comité Syndical 
du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 Vallées (cf. feuille d’émargement annexée au présent 
procès-verbal) se sont réunis pour une séance publique, à l’Espace Culturel Polyvalent « La Scierie », 5 
route de Saint Pol à Conchy sur Canche, après convocation légale en date du Quatre Septembre Deux Mille 
Vingt, qui leur a été adressée par Monsieur Claude BACHELET, Président du PETR Ternois 7 Vallées. 
 
Monsieur BACHELET rappelle l’ordre du jour de la séance : 

- Installation du Comité Syndical du PETR Ternois 7 Vallées 

- Election du Président 

- Délibération déterminant le nombre de Vice-Présidents et des autres membres du bureau 

- Election des Vice-Présidents 

- Election des membres du bureau 

- Lecture de la Charte de l’élu local 

- Délibération portant sur les délégations du Comité Syndical au Président 

- Délibération portant sur la création d’une Commission d’Appel d’Offres et désignation des membres 

- Délibération portant sur la création de commissions thématiques et désignation des membres 

- Délibération portant sur la désignation des représentants du PETR au sein des organismes extérieurs  

- Présentation de l’équipe technique du PETR Ternois 7 Vallées 

- Questions diverses 

 
Le Procès-verbal du Comité Syndical du 25 Juin 2020 est approuvé à l’unanimité par les membres. 

 
Monsieur BACHELET passe la parole à Monsieur Henri DEJONGHE, doyen d’âge des titulaires présents ce 
jour. 
 
Monsieur Benoît HOGUET est nommé secrétaire de séance. 
 
INSTALLATION DES MEMBRES DU POLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL TERNOIS 7 VALLEES 

 

Par arrêté préfectoral du 8 juin 2017, le Syndicat Mixte pour le SCOT du Pays du Ternois - regroupant la 

Communauté de Communes des 7 Vallées et la Communauté de Communes du Ternois - a été transformé 

en Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) Ternois 7 Vallées, et ses statuts ont été approuvés. 
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Le Comité Syndical du PETR Ternois 7 Vallées est composé de : 

 

- 36 délégués titulaires répartis comme suit : 

• Communauté de Communes du Ternois :  18 sièges 

• Communauté de Communes des 7 Vallées :  18 sièges 
 

- 36 délégués suppléants répartis comme suit : 

• Communauté de Communes du Ternois :  18 sièges 

• Communauté de Communes des 7 Vallées :  18 sièges 
 

Conformément à l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Comité Syndical élit 

en son sein un bureau composé d’un Président, de vice-présidents et de membres. Le bureau peut recevoir 

délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant dans les conditions fixées par l’article 

L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Les membres du Comité Syndical sont nommés pour la durée du mandat qu’ils détiennent au sein de leur 

commune ou communauté de communes. 

 

La précédente installation du Comité Syndical du PETR Ternois 7 Vallées s’est déroulée le 28 septembre 

2017. 

Conformément à l’article L.5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales et en application de la Loi 

n°2020-760 du 22 juin 2020 "tendant à sécuriser l'organisation du second tour des élections municipales et 

communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaire", il convient, suite au renouvellement, le 

15 juillet 2020, des conseils des communautés de communes du Ternois et des 7 Vallées, et à la désignation 

par ces derniers de leurs délégués aux organismes extérieurs, de procéder à l’installation des membres du 

PETR. 

 

Le Comité syndical est composé de 36 membres répartis comme suit : 

 

➢ Pour la Communauté de Communes du Ternois : 18 membres titulaires et 18 membres suppléants 
 

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLEANTS 

BRIDOUX Marc LACOSTE Bernard 

BACHELET Claude MAYEUR Philippe 

BOCQUILLON Sébastien TIQUET Philippe 

COQUET Dominique RIMBAULT Dominique 

DEJONGHE Henri GAILLARD Ingrid 

DELARCHE Johann PRUVOST Alain 

DELBE Olivier CAPON Jean Daniel 

DEMAGNY Benoît HOCHART Didier 

FAY Jean Luc DELIGNIERE Fabienne 

GENELLE André CHOQUET René 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1611E84092D89F7B15F3F3C421123E38.tplgfr31s_2?cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20200806
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HOGUET Benoît COPPIN Christophe 

HOSTYN Yves DUVAL Michel 

MAAS Franck JOSSIEN Jérôme 

MELIN Daniel FINKE Bernard 

MONTEL Damien RIGOT Olivier 

OLIVIER André CRETEL Jean Marie 

PAGERIE Marie Claude BEHARELLE Christopher 

THERET Jean François RAMON Tony 

 

➢ Pour la Communauté de Communes des 7 Vallées : 18 membres titulaires et 18 membres suppléants 
 

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLEANTS 

DEMONCHEAUX Matthieu CAPRON Francis 

CARPENTIER Yves DRUELLE Christian 

CASTEL Gervais BERNARD Philippe 

CRUPPE Jean Michel MASSON Franck 

DARQUE Jean Claude MANIEZ Francis 

DOUAY François CUSSAC Caroline 

DOURLENS Jim LIEFHOOGHE Pierre 

EVRARD Michel COACHE Philippe 

GOTTERAND Serge PARMENTIER Franck 

LEJOSNE Philippe BACQUET Claude 

MASSART Michel BACQUET Jeany 

PERIN Etienne DEGRENDELLE Christophe 

PRINGARBE Steve GIRARD Christiane 

QUENEHEN Isabelle CRIMET Marie Thérèse 

SERGENT Jeannie REVILLION Eric 

THERET Benoît HOCHART Lionel 

VANDENHOVE Gérard DENOEUX Reynald 

VERNUSSE Eric COLLIEZ Claude 



 _________________________________________________________________________________________  

Procès-verbal du Comité Syndical du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 Vallées du Lundi 14 Septembre 2020 
4 

 
La séance ouverte, Monsieur Henri DEJONGHE, doyen d’âge de l’assemblée fait l’appel nominal des 
membres titulaires du comité syndical : 
 

➢ Pour la Communauté de Communes du Ternois 
Marc BRIDOUX PRESENT 

Claude BACHELET PRESENT 

Sébastien BOCQUILLON PRESENT 

Dominique COQUET PRESENT 

Henri DEJONGHE PRESENT 

Johann DELARCHE PRESENT 

Olivier DELBE PRESENT 

Benoît DEMAGNY excusé ayant donné pouvoir à Didier HOCHART, Délégué Suppléant 

Jean-Luc FAY PRESENT 

André GENELLE PRESENT 

Benoît HOGUET PRESENT 

Yves HOSTYN PRESENT 

Franck MAAS PRESENT 

Daniel MELIN PRESENT 

Damien MONTEL PRESENT 

André OLIVIER PRESENT 

Marie Claude PAGERIE PRESENT 

Jean François THERET excusé ayant donné pouvoir à Tony RAMON, Délégué Suppléant 

 

➢ Pour la Communauté de Communes des 7 Vallées 
Matthieu DEMONCHEAUX PRESENT 

Yves CARPENTIER PRESENT 

Gervais CASTEL PRESENT 

Jean Michel CRUPPE PRESENT 

Jean Claude DARQUE PRESENT 

François DOUAY excusé ayant donné pouvoir à Caroline CUSSAC, Déléguée Suppléante 

Jim DOURLENS excusé non représenté 

Michel EVRARD excusé non représenté  

Serge GOTTERAND PRESENT 

Philippe LEJOSNE PRESENT 

Michel MASSART excusé non représenté 

Etienne PERIN PRESENT 

Steve PRINGARBE PRESENT 

Isabelle QUENEHEN PRESENT 

Jeannie SERGENT excusé non représenté  

Benoît THERET  PRESENT 

Gérard VANDENHOVE PRESENT 

Eric VERNUSSE excusé ayant donné pouvoir à Claude COLLIEZ, Délégué Suppléant 

 
Il est proposé au Comité Syndical d’installer les membres cités. 
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Ces derniers sont déclarés installés dans leur fonction au sein du Comité Syndical du Pôle d’Equilibre 
Territorial et Rural Ternois 7 Vallées 
 
Le quorum étant atteint, le Comité Syndical du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 Vallées peut 
délibérer. 
 
L’article L 5211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule que les articles L 2122-4, L 2122-5, L 

2122-7, L 2122-8 concernant l’élection du maire et adjoints sont applicables à l’élection du Président et des 

Membres du bureau du Comité Syndical.  

 
ELECTION DU PRESIDENT 

 
Monsieur DEJONGHE sollicite les candidatures au poste de Président 
- Monsieur Claude BACHELET 
Est candidat à la fonction de Président. 
 
Le scrutin se déroule à bulletins secrets. Le dépouillement est effectué immédiatement par le Président et 

deux scrutateurs, Messieurs Etienne PERIN et Daniel MELIN. 

 

• Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :           32 

• Nombre de bulletins nuls :  2 

• Nombre de bulletins blancs : 1 

• Suffrages exprimés :           29 

• Majorité absolue :               19 
 

 

 

 

 

 

Monsieur Claude BACHELET ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé PRESIDENT du Pôle 

d’Equilibre Territorial et Rural Ternois - 7 Vallées et a immédiatement été installé. 

 
Ce dernier remercie les membres du Comité Syndical pour la confiance qu’ils lui ont accordée.  
 
DELIBERATION DETERMINANT LE NOMBRE DE VICE-PRESIDENTS ET DES AUTRES MEMBRES DU BUREAU 

 
Le Président nouvellement élu propose de fixer le nombre de Vice-Présidents et des autres membres du 
bureau. 
Considérant que l’article L 5211-110 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule : « Le bureau de 
l'établissement public de coopération intercommunale est composé du président, d'un ou plusieurs vice-
présidents et, éventuellement, d'un ou de plusieurs autres membres. 
Le nombre de vice-présidents est déterminé par l'organe délibérant, sans que ce nombre puisse être 
supérieur à 20 % de l'effectif total de l'organe délibérant ni qu'il puisse excéder quinze vice-présidents. 
Toutefois, si l'application de la règle définie à l'alinéa précédent conduit à fixer à moins de quatre le nombre 
des vice-présidents, ce nombre peut être porté à quatre ». 
 

Candidats Nombre de voix 

BACHELET Claude 28 

DEMONCHEAUX Matthieu 1 
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Suite à l’exposé du Président, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou 
représentés, le Comité Syndical décide de fixer le nombre de Vice-Présidents à deux et les autres membres 
du bureau à neuf. 
 
ELECTION DES VICE-PRESIDENTS 

 

ELECTION du 1er Vice-Président 

 

Le Président propose de procéder à l’élection du 1er Vice-Président. 
- Monsieur Matthieu DEMONCHEAUX 
Est candidat à la fonction de 1er Vice-Président. 
 
Le scrutin se déroule à bulletins secrets. Le dépouillement est effectué immédiatement par le Président et 

deux scrutateurs, Messieurs Etienne PERIN et Daniel MELIN. 

 

• Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :           32 

• Nombre de bulletins nuls :  0 

• Suffrages exprimés :           32 

• Majorité absolue :               19 
 

 

 

 

 

Monsieur Matthieu DEMONCHEAUX ayant obtenu la majorité absolue et à l’unanimité, a été proclamé 1er 

VICE-PRESIDENT du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Ternois – 7 Vallées et a immédiatement été installé. 

 

ELECTION du 2ème Vice-Président 

 

Le Président propose de procéder à l’élection du 2ème Vice-Président. 
- Monsieur Marc BRIDOUX 
Est candidat à la fonction de 2ème Vice-Président. 
 
Le scrutin se déroule à bulletins secrets. Le dépouillement est effectué immédiatement par le Président et 

deux scrutateurs, Messieurs Etienne PERIN et Daniel MELIN. 

 

• Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :           32 

• Nombre de bulletins nuls :  0 

• Suffrages exprimés :           32 

• Majorité absolue :               19 
 

 

 

 

Monsieur Marc BRIDOUX ayant obtenu la majorité absolue et à l’unanimité, a été proclamé 2ème VICE-

PRESIDENT du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Ternois – 7 Vallées et a immédiatement été installé. 

Candidats Nombre de voix 

Matthieu DEMONCHEAUX 32 

Candidats Nombre de voix 

Marc BRIDOUX 32 
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ELECTION DES MEMBRES DU BUREAU 

 
Le Président propose de procéder à l’élection des membres du bureau. Pour rappel, le nombre de membres 
est de neuf. 
 

- Monsieur Jean Claude DARQUE  

est candidat à la fonction de membre du bureau. 

 

Le scrutin se déroule à bulletins secrets. Le dépouillement est effectué immédiatement par le Président et 

deux scrutateurs, Messieurs Etienne PERIN et Daniel MELIN. 

 

• Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :           32 

• Nombre de bulletins nuls :  0 

• Suffrages exprimés :           32 

• Majorité absolue :               19 
 

 

 

 

 

Monsieur Jean Claude DARQUE ayant obtenu la majorité absolue et à l’unanimité, a été proclamé membre 

du bureau du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Ternois – 7 Vallées et a immédiatement été installé. 

 
- Monsieur Olivier DELBE  

est candidat à la fonction de membre du bureau. 

 

Le scrutin se déroule à bulletins secrets. Le dépouillement est effectué immédiatement par le Président et 

deux scrutateurs, Messieurs Etienne PERIN et Daniel MELIN. 

 

• Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :           32 

• Nombre de bulletins nuls :  0 

• Suffrages exprimés :           32 

• Majorité absolue :               19 
 

 

 
 
 
Monsieur Olivier DELBE ayant obtenu la majorité absolue et à l’unanimité, a été proclamé membre du 
bureau du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Ternois – 7 Vallées et a immédiatement été installé. 
 
 

 

Candidats Nombre de voix 

Jean Claude DARQUE 32 

Candidats Nombre de voix 

Olivier DELBE 32 
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- Monsieur Benoît DEMAGNY  

est candidat à la fonction de membre du bureau. 

 

Le scrutin se déroule à bulletins secrets. Le dépouillement est effectué immédiatement par le Président et 

deux scrutateurs, Messieurs Etienne PERIN et Daniel MELIN. 

 

• Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :           32 

• Nombre de bulletins nuls :  0 

• Suffrages exprimés :           32 

• Majorité absolue :               19 
 

 

 

 
 
 
Monsieur Benoît DEMAGNY ayant obtenu la majorité absolue et à l’unanimité, a été proclamé membre du 
bureau du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Ternois – 7 Vallées et a immédiatement été installé. 

 
- Monsieur François DOUAY  

est candidat à la fonction de membre du bureau. 

 

Le scrutin se déroule à bulletins secrets. Le dépouillement est effectué immédiatement par le Président et 

deux scrutateurs, Messieurs Etienne PERIN et Daniel MELIN. 

 

• Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :           32 

• Nombre de bulletins nuls :  0 

• Suffrages exprimés :           32 

• Majorité absolue :               19 
 

 

 

 

Monsieur François DOUAY ayant obtenu la majorité absolue et à l’unanimité, a été proclamé membre du 

bureau du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Ternois – 7 Vallées et a immédiatement été installé. 

 

- Monsieur Jean Luc FAY  

est candidat à la fonction de membre du bureau. 

 

Le scrutin se déroule à bulletins secrets. Le dépouillement est effectué immédiatement par le Président et 

deux scrutateurs, Messieurs Etienne PERIN et Daniel MELIN. 

 

• Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :           32 

• Nombre de bulletins nuls :  0 

• Suffrages exprimés :           32 

• Majorité absolue :               19 

Candidats Nombre de voix 

Benoît DEMAGNY 32 

Candidats Nombre de voix 

François DOUAY 32 
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Monsieur Jean Luc FAY ayant obtenu la majorité absolue et à l’unanimité, a été proclamé membre du 

bureau du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Ternois – 7 Vallées et a immédiatement été installé. 

 
- Monsieur Yves HOSTYN  

est candidat à la fonction de membre du bureau. 

 

Le scrutin se déroule à bulletins secrets. Le dépouillement est effectué immédiatement par le Président et 

deux scrutateurs, Messieurs Etienne PERIN et Daniel MELIN. 

 

• Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :           32 

• Nombre de bulletins nuls :  0 

• Suffrages exprimés :           32 

• Majorité absolue :               19 
 

 

 
 
Monsieur Yves HOSTYN ayant obtenu la majorité absolue et à l’unanimité, a été proclamé membre du 
bureau du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Ternois – 7 Vallées et a immédiatement été installé. 
 

- Monsieur Philippe LEJOSNE  

est candidat à la fonction de membre du bureau. 

 

Le scrutin se déroule à bulletins secrets. Le dépouillement est effectué immédiatement par le Président et 

deux scrutateurs, Messieurs Etienne PERIN et Daniel MELIN. 

 

• Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :           32 

• Nombre de bulletins nuls :  0 

• Suffrages exprimés :           32 

• Majorité absolue :               19 
 

 

 

 

Monsieur Philippe LEJOSNE ayant obtenu la majorité absolue et à l’unanimité, a été proclamé membre du 

bureau du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Ternois – 7 Vallées et a immédiatement été installé. 

 
 

 

Candidats Nombre de voix 

Jean Luc FAY 32 

Candidats Nombre de voix 

Yves HOSTYN 32 

Candidats Nombre de voix 

Philippe LEJOSNE 32 
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- Monsieur Michel MASSART  

est candidat à la fonction de membre du bureau. 

 

Le scrutin se déroule à bulletins secrets. Le dépouillement est effectué immédiatement par le Président et 

deux scrutateurs, Messieurs Etienne PERIN et Daniel MELIN. 

 

• Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :           32 

• Nombre de bulletins nuls :  0 

• Suffrages exprimés :           32 

• Majorité absolue :               19 
 

 

 
 
Monsieur Michel MASSART ayant obtenu la majorité absolue et à l’unanimité, a été proclamé membre du 
bureau du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Ternois – 7 Vallées et a immédiatement été installé. 
 

- Monsieur Etienne PERIN  

est candidat à la fonction de membre du bureau. 

 

Le scrutin se déroule à bulletins secrets. Le dépouillement est effectué immédiatement par le Président et 

deux scrutateurs, Messieurs Etienne PERIN et Daniel MELIN. 

 

• Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :           32 

• Nombre de bulletins nuls :  0 

• Suffrages exprimés :           32 

• Majorité absolue :               19 
 

 

 

 

Monsieur Etienne PERIN ayant obtenu la majorité absolue et à l’unanimité, a été proclamé membre du Pôle 

d’Equilibre Territorial et Rural Ternois – 7 Vallées et a immédiatement été installé. 

 

Candidats Nombre de voix 

Michel MASSART 32 

Candidats Nombre de voix 

Etienne PERIN 32 
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Charte de l’élu local 

 

Les opérations de vote étant closes, le Président procède à la lecture à voix haute de la charte de l’élu local 

aux membres du Comité Syndical nouvellement installés. 

 

L’article L. 1111-1-1 du code général des collectivités territoriales dispose que « Les élus locaux sont les 

membres des conseils élus au suffrage universel pour administrer librement les collectivités territoriales dans 

les conditions prévues par la loi. Ils exercent leur mandat dans le respect des principes déontologiques 

consacrés par la présente charte de l’élu local ». 

 

Charte de l’élu local 

 

1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 

 

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt qui 

lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. 

 

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque ses intérêts 

personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est membre, l'élu local 

s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 

 

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour l'exercice de 

son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. 

 

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un avantage 

personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions. 

 

6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein desquelles 

il a été désigné. 

 

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat 

devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et décisions pris 

dans le cadre de ses fonctions. 

 

DELIBERATION PORTANT SUR LES DELEGATIONS DU COMITE SYNDICAL AU PRESIDENT 
 
Le Président rappelle que l’article L 5211-10 du code général des collectivités territoriales permet à 
l’assemblée délibérante de déléguer au Président une partie des attributions de l’organe délibérant. 
Afin de faciliter le fonctionnement du Syndicat Mixte, il est proposé d’utiliser cette faculté. 
 
Considérant qu’il revient au Comité Syndical de définir l’étendue des délégations consenties, il est proposé 
de charger le Président, pour la durée de son mandat, de prendre toute décision concernant :  
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- la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget ; 

- la réalisation des emprunts dans les limites fixées par le budget, destinés au financement des 
investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des 
emprunts ; 

- la conclusion et la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

- de passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférant ; 

- la création des régies comptables nécessaires au fonctionnement des services ;  

- l’acceptation des dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  

- de décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

- d’intenter au nom du syndicat mixte les actions en justice ou de défendre le syndicat mixte 
dans la totalité des actions intentées contre lui, notamment dans le cas d'un recours en excès 
de pouvoir ou de plein contentieux exercé contre un arrêté, une délibération, et plus 
généralement contre tout acte réglementaire ou individuel émanant d'un représentant 
habilité de la collectivité ; ainsi que dans le cas d'un référé déposé devant le juge 
administratif ou judiciaire, de se constituer partie civile par voie d'action ou d'intervention 
dans les cas de vols et dégradations de biens immobiliers et mobiliers intercommunaux, 
d'atteinte à l'intégrité physique et morale du personnel syndical ;  

- de fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 
huissiers de justice et experts. 

 
Conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales, le Président doit rendre 
compte, à chacune des réunions obligatoires, des décisions prises dans le cadre des délégations consenties. 
Au vu des éléments cités, il est demandé aux membres du Comité Syndical de bien vouloir en délibérer. 
 
Ceux-ci approuvent à l’unanimité ces décisions. 
 
DELIBERATION SUR LA CREATION D’UNE COMMISSION D’APPEL D’OFFRES ET DESIGNATION DES 

MEMBRES 

 
Monsieur Claude BACHELET, nouvellement élu Président du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 
Vallées, propose la création de la commission d’appel d’offres (CAO). 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales stipule que « Les marchés publics des collectivités 

territoriales, de leurs établissements publics et de leurs groupements sont passés et exécutés 

conformément aux dispositions du code de la commande publique. » (art. L.1414-1) et que « Pour les 

marchés publics passés selon une procédure formalisée dont la valeur estimée hors taxe prise 

individuellement est égale ou supérieure aux seuils européens (…), le titulaire est choisi par une commission 

d'appel d'offres composée conformément aux dispositions de l'article L. 1411-5. » (art. L1414-2). 

 

L’article L.1411-5 précise que la commission est composée, lorsqu’il s’agit d’un établissement public, du 

Président, ou de son représentant, et de 5 membres de l'assemblée délibérante élus en son sein à la 

représentation proportionnelle au plus fort reste. 

 

Au vu des éléments cités, il est demandé aux membres du Comité Syndical de bien vouloir procéder selon 

les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal à celui de membres titulaires. 
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A l’issue du vote, sont déclarés élus, à l’unanimité : 

 

Président de la CAO : Monsieur Claude BACHELET, Président du PETR Ternois – 7 Vallées, ou son 

représentant en cas d’absence Monsieur Matthieu DEMONCHEAUX. 

TITULAIRES    SUPPLEANTS  

Daniel MONTEL                                     Johann DELARCHE 

Serge GOTTERAND                               Olivier DELBE 

Etienne PERIN                            Philippe LEJOSNE 

Dominique COQUET                             Marie Claude PAGERIE 

Jean-Claude DARQUE                           Caroline CUSSAC 

pour siéger à la commission d’appel d’offres à caractère permanent, compétente pour toutes les 
procédures de marchés qui ne font pas appel à une commission ou un jury spécifique composé 
différemment. 
 
DELIBERATION PORTANT SUR LA CREATION DE COMMISSIONS THEMATIQUES  
 
Au regard des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de ses articles 
L.2121-22 et L.5211-1, le Comité Syndical peut former des commissions chargées d’étudier les questions qui 
lui sont soumises. 
 
Au vu de l’évolution des missions exercées par le PETR, Monsieur Claude BACHELET, Président, propose de 
créer les commissions suivantes : 

- Commission « Mobilité » 

- Commission « Transition Ecologique et Energétique » 

- Commission « Agriculture et Alimentation Durable » 

- Commission « Habitat » 

- Commission « Aménagement du territoire et prospectives » 
Il propose de fixer leur organisation de la manière suivante : 
Elles sont composées des membres titulaires et suppléants du PETR, des partenaires peuvent y être associés 
en fonction des thématiques abordées ponctuellement. 
Elles sont présidées par le Président ou l’un des Vice-Présidents. Dans un souci d’homogénéisation, il est 
proposé de limiter à 15 le nombre de membres par commission, à raison de l’inscription à une commission 
maximum par membre 

 
Le Président propose au Comité Syndical de délibérer sur cette question. 

 
Le Comité Syndical approuve à l’unanimité la création de 5 Commission thématiques et décide de fixer la 
composition de celles-ci, comme suit : les membres titulaires et suppléants du PETR, des partenaires 
pouvant y être associés en fonction des thématiques abordées ponctuellement ; elles sont présidées par le 
Président ou l’un des Vice-Présidents ; elles sont limitées à 15 membres maximum par commissions. 
 
DELIBERATION PORTANT SUR LA DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU PETR AU SEIN DES ORGANISMES 
EXTERIEURS 
 
Il est proposé de confier d’autorité au Président du PETR Ternois 7 Vallées, la mission de représentation au 
sein des organismes extérieurs, partenaires du PETR (c’-à-d. liant le Syndicat Mixte par convention de 
partenariat, participation financière, adhésion, etc…).  
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Il est notamment proposé de confier au Président, sans que cette liste ait valeur d’exhaustivité, la 
représentation du PETR au sein des organismes suivants : 
 
- Fédération Nationale des SCOT ; 
- Association Nationale des Pôles d’équilibre territoriaux et ruraux et des Pays (ANPP) ; 
- Agence d’Urbanisme de l’Artois (AULA) ; 
- Office de Tourisme Intercommunautaire 7 Vallées Ternois ; 
 
Il est proposé de désigner pour chacun de ces organismes un représentant suppléant, en cas 
d’empêchement du Président du PETR. 
Par dérogation, il est proposé de soumettre à délibération du Comité Syndical du PETR, la désignation de 
tout autre membre pour le représenter au sein d’organismes extérieurs. 
 

Il est proposé au Comité Syndical de délibérer pour confier au Président la représentation du PETR au sein 

des différents organismes extérieurs et de désigner un représentant suppléant pour chacun des organismes 

énumérés ci-dessus. 

Ceux-ci approuvent à l’unanimité ces décisions et sont désignés comme représentant suppléant, à 

l’unanimité : 

• Pour la Fédération Nationale des SCOT : Marc BRIDOUX 

• Pour l’Association Nationale des Pôles et Pays : Matthieu DEMONCHEAUX 

• Pour l’Agence d’Urbanisme de l’Artois : François DOUAY 

• Pour l’Office du Tourisme 7 Vallées Ternois : Olivier DELBE 
. 
PRESENTATION DE L’EQUIPE TECHNIQUE DU PETR TERNOIS 7 VALLES 
 
Monsieur Claude BACHELET passe la parole à Monsieur Jérôme DECOUPIGNY, Chef de Projet du PETR 
Ternois 7 Vallées, qui, rappelant les missions du PETR, invitent les membres du Comité Syndical à ne pas 
hésiter à le solliciter sur les thématiques qui lui incombe. Il présente ensuite l’équipe technique en place 
composés de 6 agents et invite chacun à se présenter brièvement à savoir : 
 

- Madame Elise DEBERGUE, chargée de mission Agriculture et Alimentation Durable 

- Monsieur Antoine LACOMBE, animateur LEADER 

- Monsieur Maxence ROJO, chargé de mission PCAET 

- Monsieur Timothée TERNON, chargé de mission Mobilité 

- Madame Claire JEDRZEJCZAK, secrétaire du PETR et gestionnaire LEADER 

- Madame Sylvie GUENNINECHE, secrétaire à la Maison du Bois en charge de la rénovation de 
l’habitat et de l’opération « Plantons le décor »  
 

QUESTIONS DIVERSES 

 
Aucune autre remarque n’est soulevée par les membres du Comité Syndical. 
 
Monsieur BACHELET remercie les membres et clôt la séance. 
 
La séance est levée à 19h00. 


